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                    CONTRACTUALISATION 2013 
              Saison sportive (2013) 
 
           LIGUES ET COMITES REGIONAUX  
 

 
 

LIGUE / COMITE de BRETAGNE de : VOL A VOILE 

SIRET : 448 310 946 00026 

NOM DU PRESIDENT : Philippe DE PECHY 

ADRESSE : 9 RUE DE LA CHATAIGNERAIE – 35170 BRUZ 
  
TÉL : 06 14 48 38 76                                          E-MAIL : PRESIDENT@PLANEUR-BRETAGNE.FR  
SITE WEB : HTTP://WWW.PLANEUR-BRETAGNE.FR  
 

 

Documents à joindre 

* le procès verbal de la dernière Assemblée générale : en pj CRVVB-CR-AG2013.zip 

* la liste des membres du Conseil d’Administration et du Bureau : en pj Composition CRVVB 2013.pdf 

* la copie des documents comptables (bilan et compte de résultat) du dernier exercice clos voté par l’assemblée 

générale : en pj CRVVB-CR-AG2013.zip 

* le budget prévisionnel 2012-2013 ou 2013 : en pj CRVVB-CR-AG2013.zip 

* la déclaration de modifications des statuts et votre numéro SIRET (le cas échéant) : pas de modification 

* la déclaration du non assujettissement à la TVA (ou FCTVA) : non disponible, mais association sans vente 

de produit entrant en concurrence avec une entreprise 

* Tout document susceptible de détailler vos projets ou actions 

* un Relevé d’Identité Bancaire : en pj RIB CRVVB CIO.jpg 

 
Ce dossier, accompagné des documents à joindre, est à retourner à 

l’adresse ci-dessous ou par mail  avant le  

12 avril 2013 
 

CONSEIL REGIONAL DE BRETAGNE 
Service Développement des Pratiques Sportives 

283, avenue du Général Patton, CS 21101 – 35711 Rennes CEDEX 7 
Tel  02 99 27 13 98 – sport@region-bretagne.fr 

www.bretagne.fr 
En cas de difficultés particulières pour retourner ce dossier dans les délais demandés, merci de 
contacter le service Sports du Conseil régional de Bretagne. 
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1- BILAN DE LA OU DES PRIORITES ANNONCEE(S) EN 20121 POUR LA SAISON SPORTIVE 2012 
 

Montant perçu en 2012 au titre de la contractualisation :                                          2000   € 
 

Rappel des priorités 
 

Moyens mis en œuvre 
humains, matériels, durée 

Résultats obtenus  
Coût des 
priorités 

Répartition 
de l’aide 

2012 chiffres clés résultats qualitatifs 

 

 

Organisation des 

Championnats 

Interrégionaux Bretagne 

Grand-Ouest catégorie 

Sénior et Juniors et stage 

de détection associée 

 

 

Mise à disposition de l’animateur régional et des 

deux planeurs régionaux 

Durée : 15 jours 

 

 

 

2 championnats 

inter-régionaux 

30 participants 

 

 

 

1 champion interrégional junior 

2012 licencié dans un club breton 

(D. Le Potier) 

1 sélectionné en Equipe de France 

Junior 2013 (B. Vades) 

3 SHN et 1 Espoir en 2013 

7 500€ 1000 € 

 

 

Développement pratique 
HandiPlaneur et 
Féminines 
 

 

 

 

Mise à disposition de l’animateur régional et des 

deux planeurs régionaux 

Durée : 12 jours 

 

+5% de féminines 

pratiquants 

 

2 stages 

handisport 

 

2 féminines bretonnes ont 

participé à leurs premières 

compétitions. 

11 personnes handicapées ont 

découvert le vol en planeur 

5 500€ 500 € 

 

 

Classe Aéroplaneurs 

 

 

 

Mise à disposition de l’animateur régional et des 

deux planeurs régionaux 

Durée : 20 jours 

 

2 classes 

aéroplaneurs dans 

2 lycées bretons 

 

35 élèves ont obtenu le brevet 

d’initiation aéronautique 
6000 € 500 € 

 

                                                 
1
 A remplir si vous avez bénéficié en 2012 d’une aide au titre de la contractualisation 
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2- ACTIONS DE DEVELOPPEMENT 

� Les priorités pour la saison sportive 2013 
 

Actions en faveur de la pratique de compétition (formation, stages jeunes, organisation de compétitions notamment les Championnats 
de Bretagne…) et/ou actions en faveur de la pratique pour le plus grand nombre (diversification des pratiques et des publics, actions de 
promotion de la discipline…) 
Rappel : L’aide au titre de la contractualisation ne concerne pas l’aide à l’acquisition de matériel, ni la conception et mise à jour de sites Internet.  
 
* Indiquer la ou les actions prioritaires (3 au maximum) pour lesquelles l’aide au titre de la contractualisation pourrait apporter un soutien. Si vous avez plusieurs 
actions, hiérarchisez les par ordre de priorité.  
* Indiquer pour chacune des priorités le coût prévisionnel de la mise en œuvre pour la ligue/le comité régional, la Région Bretagne et s’il y a lieu les autres financeurs 
publics. 
 

ORDRE DE 
PRIORITE 

DETAILS DE L’ACTION2 PUBLICS VISES COUTS PREVISIONNELS 

 
 
1 
 
 

Déclinaison du projet fédéral   �         OU          Projet propre à la ligue / comité � 
Action ponctuelle                        �         OU          Action récurrente                          � 
TITRE / Libellé de l’action : Formation Cadres 
Formation initiale et continue d’instructeurs bénévoles, en région 

 
Bénévoles 

  
Total action : 9 000€ 
 
Participation  
Région Bretagne : 3000 € 
 

 
 
2 
 
 

Déclinaison du projet fédéral   X         OU          Projet propre à la ligue / comité � 
Action ponctuelle                        X         OU          Action récurrente                          � 
TITRE / Libellé de l’action : Sport pour tous 
Organisation de stage d’initiation pour public handicapé et les féminines 
Accompagnement de la formation de deux féminines au vol sportif 
Promotion stand Foire de Rennes 2013 

 
Grand public 
Féminines 
Handicapés 

  
Total action : 7000€ 
 
Participation  
Région Bretagne : 2500€ 
 

 
 
3 
 
 

Déclinaison du projet fédéral   �         OU          Projet propre à la ligue / comité X 
Action ponctuelle                        �         OU          Action récurrente                          � 
TITRE / Libellé de l’action : Classe Aéroplaneurs 
 
Poursuite des classes aéroplaneurs aux Lycées de Ploermel et de Bain de Bretagne 

 
Lycéens 

  
Total action : 6000 
 
Participation  
Région Bretagne : 2000€ 
 

 TOTAL 24 000€ 

                                                 
 2. Si vous le souhaitez, vous pouvez joindre tout document susceptible de présenter plus précisément l’action citée. 
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3- AUTRES INFORMATIONS 
 

1) Chèque sport 
Dans le cadre du dispositif chèque sport, nous avons besoin de connaître le nombre de jeunes licenciés 
dans vos clubs nés en 1994, 1995, 1996, 1997 et 1998. 
Par ailleurs, nous vous rappelons la nécessité pour le Conseil régional de Bretagne de disposer chaque 
année de votre fichier clubs actualisé pour la mise en œuvre du Chèque sport. 
 
Ces éléments sont indispensables pour la contractualisation. 
 

 1994 1995 1996 1997 1998 

Nombre de garçons 8 18 16 0 0 

Nombre de filles 4 3 5 0 0 

 

 
2) Les grands axes de développement de la prochaine olympiade 2013-2017 
 

- Poursuivre l’activité de promotion, formation et accès haut niveau pour tous, féminines et 
public handi. 

 
- Préserver l’activité vol à voile en Bretagne en prenant en compte la création de l’aéroport 

de Notre-Dame-des-Landes (fort impact sur l’espace aérien, manque de concertation) 
 

- Maintenir l’emploi de l’animateur régional indispensable à la formation des pratiquants 
et cadres de nos clubs (inquiétude sur le financement). 

 
3) Les grands projets de construction d’équipements sportifs de votre discipline 
 

- Achat d’un planeur monoplace de compétition et d’un planeur biplace de compétition 
(budget 250k€) 
 

- Achat d’un ULM remorqueur polyvalent (budget 110k€) 
 

- Création d’une plate-forme de vol à voile dans l’Ouest de la Bretagne (à identifier) 
 
 
4) Vos actions en faveur du développement durable 
Le Conseil régional de Bretagne a adopté un schéma régional climat, air, énergie (SRCAE). Dans ce 
cadre, nous interrogeons nos partenaires sur les actions qu’ils mènent en faveur du développement 
durable. 
Nous vous remercions de bien vouloir nous les indiquer : 
 

- Tous les clubs bretons utilisent désormais le treuil en tant que moyen de lancement 
principale des planeurs (plus accessible, économie d’énergie, moins de nuisance sonore) 
 

- Renouvellement de la flotte des planeurs afin d’utiliser du matériel ayant une plus grande 
durée de vie 
 

- Mise en place de covoiturage pour se rendre sur les lieux de pratique 
 

- Le vol à voile est une activité aérienne de développement durable par définition : les 
planeurs utilisent l’énergie solaire pour rester en vol. 

 
 

 


